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NOTE DE SERVICE'· 
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Destineteires.: Tous services 

Objet : Modalit~s'd'application de la taxe spécifique sur les communications 
téléphonlques et les technologies de l'information etd~}~.:co":,munication . 

L'article 26;.qe l'annexe fiscale à.la Joi n° 2013-908 du 2;6 d$~iiil~·re.2013 port~nt)3udget de 
l'Etat pour l'ârtnée 2014 a-institué la taxe spécifiql!E? sur les cOrDcljlmications téléphonlques et" 
les technoloqies de l'information et de la cQfl1roûnîCâtion,' :c" .;, é' ' .. 

. '. . ..:. ! .. -, 

Cette taxe-au taux de 3 0/0, dssise sur le:.pr.i~ hors taxes dé I~~:~pmmunication et.supportée 
par l'émett~[Jr de l'appel ou.le client du. fournisseur d'accè~}j'r1terne( est, aux termes de 
l'article 2&;'susvisé, collectée par les entrepfise.s 'de télécomnju,rùçation et des technoloqies 
de l'lnformajion et.de la communication ou parle fournisseur ç:t'~:ç:Gè$ internet. 

;'/". . ••...... _;.-.' . 

Toutefois, Tapplication de la mesure soulève des difficult~~: 'chr]terprétation, en ce qui 
concerne ItiS"'éléments suivants: . . ", ': ,/.",' . : ,: 0.: : z 

le conten6'i~ =: !a notiq.n.'(j~:~<~cOm!TIur:-Jiç.a!iOnS~!~J~P~9qtqu~~/;>-.~}~ .:.,'( .. ;; . 
le fait qénératêur et l:êxigibilité~dé;la4âxè~pàu~lés~êlîen(s~aits"i;«~p'repayés >J. .;' 
le redevable 'de ,1p taxe en matière de fourniture d'accès internet ; .' 
l'incidence de Ii:*axe sur la base imposable à la TVA. 

A cet effet, la préseri{~hote.apporte les précisions suivantes. 
- ,; 't'_o, 

1. Notion de « communications téléphoniques» '" 

La communication téléphonique ·'s'er,lteflC:1.".qe toute lial~6n,~é~tre un utilisateur nommé 
appelant et un autre utilisateur nommé ·:app~lé. L'appel 'émis par le premier utilisateur est 
dénommé « appel sortant» et l'appel reçu par l'autre est dit « appel entrant ». 

La communication téléphonique est donc un échange entre deux ou plusieurs personnes via 
le téléphone. 
2. Fait générateur et exigibilité de la taxe pour les clients dits « prépayés » 

Le fait générateur et l'exigibilité de la taxe se' produisent à l'exécution des prestations. Pour 
les clients dits « prépayés », l'exécution de la prestation est réputée se réaliser lors de 
l'encaissement du prix c'est-à-dire à la facturation. 

Ainsi, dès lors que les achats sont effectués auprès des entreprises de télécommun ications 
et des technologies de l'information et de la cornrnunication, la taxe est facturée . 
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En pratique, les modalités de recouvrement de la taxe n'ont aucune conséquence sur la 
valeur des produits vendus aux distributeurs et au consommateur final. 

Par ailleurs, il convient de préciser que le reversement de la taxe encaissée se fait 
indépendamment de la consommation effective du crédit par les clients « prépayés ». 

3. Notion de « client du fournisseur d'accès internet » et de redevable de la taxe 
La taxe spécifique sur les communications ,téléphoniques et les technologies de l'information 
et de la communication est assise sur le prix hors taxes de la communication et est 
supportée par l'émetteur de l'appel ou le client du fournisseur d'accès internet. 

Le « client du fournisseur d'accès internet » désigne le consommateur final de l'internet qui 
est le redevable réel de la taxe. 

,;- 

Les redevables légaux de la taxe,s'enténde~t desentreprises de télécommunications et des 
technologies de l'Information et' de la communication, ainsi 'que .des fournisseurs d'accès 
internet. 
En ce qui concerne 'Ies fournisseurs d'accès internet, lorsque qu'ils-fournissent l'accès 
internet à des personnes autres que les entreprises de tèlécommuriications et des 
technologies del'intorrnation et de la communication, ils conservent leur qualité de redevable 
légal. /'" . , r 
Toutefois, lo~~qÙune entreprise de télécommunications et dê.s,tê>èhnoIQgies deJl'information 
et de la c0'l'r:nEunication ~sf!i~.~:~ -. uneautre 'entreprise d~ ~êm§)6~üuh:l g!Ji lui pèi:rpet d'avoir, 
par le systèrrie INTERNET'QABLES AC C ES",. (1 CA)., une connexlon afin de desservir ses 
propres clients, elle né;'p~:l& être considéjée de ce fait coMm~ un ~redevable'~~~el. Elle 
demeure ,Y:!J%redevable lég~r;~yçmt seul~ri\éhüla charge de ~d)Wpfer sur ses clielji~,i la taxe 
spécifique sûr les cornmunications téléphoniques et les technolôgi~s de'l'informatlén'et de la 
communiéaflon. . : -. ,:.:.:. -; .... ''{;.-<, ' ~ ,,,,,/) l ,- 

Dans un:~;~ije hypothèsê;·lf~~trepri.se qui' fb~:~it initialenferit l'~ç~è.s intJrnet est ;é';~gée de 
l'obliqation.de collecter I~:tax.€èiu'tit.r~ de cette opération. 1 >;j.~ ~ ,,'" _ 
4. Inciden~e~~e la taxa ~~~êjfi~lÏi 's~~ ï~~:~Qf6mJni~,~~i,~'~i:t~i~phhriiques ef</ 

les technôloqies ~~.;;H.ilJfe.llrnaJiQn;~t .~~JajcJ~,ml1}l;n!iç.atip,n<.~urJÇl~base imposable 
à la taxe s,~j4'a val~i:i~i~Jg;,it~;~\:·;·. ~i,~'r:}~~J:;:r'I:~~l!;:jE~;t~t;};ë~;~;~~.;~ .:: . 

Conformément aux dispositions de l'article 358 du Code général des {1;;'pÔts, le chiffre ~~ L_ 
d'affaires servarit êàja liquidation de la TVA comprend, outre le ,prixjprincipal de la 
marchandise ou du:~"s~ervice, les frais accessoires tels que les ".frais de commission, 
d'emballage, de tran'sp,Qrf et d'assurance demandés par le fournisseùr à l'acheteur ou au 
preneur, ainsi que le montê~t d~e~ droits de douane et toutys";~ut~e'§ taxes applicables aux 
produits ou aux services, à l'exception dela taxe sur laval~üf;',Çljpûtée elle-même. . 

. :{ .~ ;~ .:f 3. 7 '.;;.;~. )7' '-:' 

Les taxes comprises dans la base de', la "TVA sont celles qui sont supportées par le 
prestataire ou le vendeur, c'est-à-dire dans le cas d'espèce, les entreprises de 
télécommunications et des technologies de l'information et de la communication ainsi que les 
fournisseurs d'accès internet. Ces entreprises sont donc les redevables légaux. En 
conséquence, les taxes à la charge des redevables réels à savoir les clients de ces 
entreprises, ne doivent pas être prises en compte dans l'assiette de la TVA. 
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